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« Le temps est venu de soumettre les très grandes fortunes à un taux 
minimal d’imposition » : l’appel de personnalités derrière Gabriel Zucman 

Tribune  
La commission des finances a adopté, mercredi 12 février, une proposition de loi pour 
instaurer un impôt plancher de 2 % sur les patrimoines de plus de 100 millions d’euros. 
D’Eric Coquerel à Raphaël Glucksmann, de Sophie Binet à Marylise Léon, des personnalités 
du monde politique, syndical ou de la société civile pressent les députés de voter ce texte, 
dans une tribune au « Monde ». 

Pour redresser dans la durée les finances publiques de la nation, commençons par mettre en 
œuvre une mesure de bon sens, qui devrait faire consensus : appliquer un taux minimal 
d’imposition aux ultrariches. 

Jusqu’à récemment, on ignorait le montant d’impôt sur le revenu payé par les plus grandes 
fortunes. Mais, grâce à un travail admirable de l’Institut des politiques publiques, cette opacité 
a commencé à se dissiper. Le résultat est édifiant : les milliardaires ne payent quasiment pas 
d’impôt sur le revenu. 

Pour une raison principale : ces derniers touchent la plupart de leurs revenus à travers des 
holdings familiales qui font écran à l’impôt. Les dividendes qui s’y accumulent ne sont pas 
taxés. Or ces revenus ne sont en aucun cas « piégés » ou « virtuels » : ils peuvent être utilisés 
pour réinvestir, pour acheter des journaux, des yachts, de l’immobilier, pour de la 
philanthropie… Tout ce que l’on peut vouloir faire, en somme, à ce niveau de fortune. 

De façon paradoxale et injustifiable dans un pays qui affiche un taux de prélèvement 
obligatoire de l’ordre de 50 % du produit intérieur brut (PIB), la France se révèle un paradis 
fiscal pour ultrariches. Si nos milliardaires partaient demain s’installer aux îles Caïmans, leur 
facture fiscale baisserait peu, car elle est déjà très faible. La perte de recettes pour le Trésor 
public serait négligeable, de l’ordre de 0,03 % du PIB. 

Notre pays n’est bien sûr pas le seul à permettre aux plus grandes fortunes de se soustraire à 
l’impôt : outre les îles Caïmans et une vingtaine d’autres pays sans impôt sur le revenu, c’est 
le cas des autres pays européens, où l’utilisation des holdings est, comme en France, 
systématique parmi les plus riches. 

Des sommes en jeu considérables 

Cette situation n’est cependant pas universelle : aux Etats-Unis, pays pourtant peu réputé 
aujourd’hui pour la lourdeur de sa fiscalité sur les plus aisés, les revenus perçus par les 
holdings sont immédiatement fiscalisés, comme s’ils avaient été touchés directement par les 
personnes concernées. 

Mais, surtout, cette situation n’est pas une fatalité. Plusieurs solutions sont envisageables. 
Jeudi 20 février, la représentation nationale aura l’occasion de voter l’une d’entre elles : la 
création d’un impôt minimal sur le revenu des ultrariches, égal à 2 % de leur patrimoine. 
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Cette mesure ne concernerait que les foyers fiscaux possédant plus de 100 millions d’euros de 
patrimoine, au nombre de 1 800 environ. Bien que le nombre de personnes concernées soit 
très faible, et que le taux considéré soit modeste au regard de la rentabilité du capital des 
grandes fortunes (qui a avoisiné les 7 % par an en moyenne net d’inflation au cours des 
quarante dernières années), les sommes en jeu sont considérables : de l’ordre de 20 milliards 
d’euros par an de recettes fiscales supplémentaires. 

Il n’y a guère de raison valable d’augmenter les impôts de qui que ce soit avant de s’être 
assuré que les acteurs économiques les plus riches ne paient pas moins que les classes 
moyennes – anomalie qui constitue une violation manifeste du principe d’égalité devant 
l’impôt inscrit dans la Constitution. 

Il existe bien sûr une panoplie d’options pour mieux lutter contre l’optimisation fiscale des 
plus fortunés et assainir nos finances publiques, comme une taxe exceptionnelle sur 
l’enrichissement, ou bien la mise en transparence fiscale des holdings familiales –
 mécanismes qui pourraient complémenter et renforcer un impôt minimal, sans pouvoir s’y 
substituer. 

Nous demandons donc à tous les parlementaires de bonne volonté de voter la proposition de 
loi visant à instaurer, pour les très grandes fortunes, un impôt minimal égal à 2 % du 
patrimoine. Cette mesure est plébiscitée par une écrasante majorité de Français. Refuser le 
principe d’un taux minimal, c’est défendre le « droit » des milliardaires à payer zéro. 

Parmi les premiers signataires : Clémentine Autain, députée (Seine-Saint-Denis, groupe 
Ecologiste) ; Sophie Binet, secrétaire générale de la CGT ; Eric Coquerel, député (Seine-
Saint-Denis, La France insoumise), président de la commission des finances de l’Assemblée 
nationale ; Cécile Duflot, directrice générale d’Oxfam France ; Camille Etienne, militante 
écologiste ; Raphaël Glucksmann, député européen (groupe Socialistes et démocrates) ; 
Yannick Jadot, sénateur (Paris, groupe Ecologiste) ; Marylise Léon, secrétaire générale de la 
CFDT ; Jean Pisani-Ferry, économiste, professeur à Science Po Paris, à l’Institut Bruegel 
(Bruxelles) ; François Ruffin, député (Somme, groupe Ecologiste) ; Eva Sas, députée (Paris, 
groupe Ecologiste) ; Gabriel Zucman, économiste, professeur à l’Ecole normale supérieure. 
Retrouvez la liste complète des signataires ici. 
Appel collectif dans le journal Le Monde
Appel lancé à l’initiative de l’économiste Gabriel Zucman (Professeur à l’Ecole 
normale supérieure, directeur de l’Observatoire européen de la fiscalité)
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